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administration de la preuve

Défaut de motifs, Procédure Civile

Base légale Source

Résume en francais

La cour d'appel qui, répondant aux critiques d'une partie, retient qu'un rapport d'expertise est probant,
n'est pas tenue d'ordonner une contre-expertise. En adoptant les conclusions du premier rapport, elle
rejette implicitement mais nécessairement la demande tendant a ordonner une nouvelle mesure
d'instruction, sans avoir a motiver spécialement sa décision sur ce point.
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